
République Française
Département du TARN

CTE DE CNES DU HAUT-LANGUEDOC
5 rue de l'Artisanat- 81230 LACAUNE

Délibération relative à Autorisation du Président à signer l'accord cadre à bons de commande
«« fourniture de luminaires, mats et pièces détachées d'éclairage public 2026-2028 »

Séance du 27mai 2026
Délibération n°0_2026_096

Nombre de conseillers
En exercice : 36
Présents : 27
Absents :

- dont suppléés:0
- dont représentés: 9

Votants : 36
- dont « pour»: 36
- dont « contre >): 0
- dont abstention: 0

Le 27 mai 2026 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 21 mai 2026, s'est réuni sous la présidence de Robert BOUSQUET
à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Alexis BENA MAR, Annette BOIX, Marie-Hélène
BONNET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Jean-Claude BRU, Alain CABROL, André
CABROL, Marie CASARES, Pascal COUSTURIER, Aurélie DELESALLE, Sylvie EVRAD, Jacques FABRE,
Michel FARENC, Jacqueline GRANIER, Pierre MOURET, Antoine PROENCA, Gorette RAYNAUD,
Jim RONEZ, Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Daniel VIDAL, Laurence VIGNAU,
Guy VILLNEUVE, Myriam YEDDOU

Représentés : Jacques ARMESTO représenté par Annette BOIX, Pierre BAILLY représenté par
Daniel VIDAL, Alain BARTHES représenté par Pierre MOURET, Jérôme BOUSQUET représenté
par Jacques FABRE, Francis CROS représenté par Max ALLIES, Pierre ESCANDE représenté par
Jim RONEZ, Francis REMlOT représenté par Marie-Hélène BONNET, Armelle VIALA représentée
par Robert BOUSQUET, Vincent VIDAL représenté par Alain CABROL

Secrétaire de séance: Jean-Claude BRU

Objet : Autorisation du Président à signer! 'accord cadre à bons de commande « fourniture de
luminaires, mats et pièces détachées d'éclairage public 2026-2028 »

La Commission des marchés s'est réunie le 27 mai 2026 pour examiner les réponses à l'appel
d'offre pour l'accord-cadre à bons de commande « FOURNITURE DE LUMINAIRES, MATS &
PIECES DETACHEES D'ECLAIRAGE PUBLIC 2026-2028 ».

Le prestataire retenu se verra attribuer des commandes estimées entre 80 000 € HT (montant
minimum) et 210 000 € HT (montant maximum pour 3 ans).
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Après analyse des quatre offres reçues, il est proposé de retenir l'entreprise suivante Eclairage
Technique Eclatec.

Il est demandé aux membres du Conseil communautaire:

- D'autoriser le Président à signer l'accord-cadre à bons de commande(< FOURNITURE DE
LUMINAIRES, MATS & PIECES DETACHEES D'ECLAIRAGE PUBLIC 2026·2028 >> avec
l'entreprise Eclairage Technique Eclatec,

-- D'autoriser le Président à signer les pièces afférentes à cette opération.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil communautaire,
DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- D'autoriser le Président à signer l'accord-cadre à bons de commande(< FOURNITURE DE
LUMINAIRES, MATS & PIECES DETACHEES D'ECLAIRAGE PUBLIC 2026·2028 » avec
l'entreprise Eclairage Technique Eclatec,

- D'autoriser le Président à signer les pièces afférentes à cette opératron.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance -Jean-Claude BRU Le Président - Robert BOUSQUET
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